
Demandeur GAYA
Défendeur

Mme       S      NÉE       C          Catherine 
AGENCE DE SERVICES ET DE PAIEMENT

01) N° 2500967 RAPPORTEURE : Mme la Pdte. BRISSON

Madame Catherine       S      née      C       demande à la cour :
1) de suspendre les ordres de recouvrement des 4 février 2021 et 21 avril 2022 portant obligation de rembourser les
trop-perçus d’aides agricoles au titre des campagnes 2011, 2012, 2013, 2014 et 2015 ;
2°) de mettre à la charge de l’Etat le versement de la somme de 3 500 euros au titre des dispositions de l’article L.
761-1 du CJA.

Demandeur GAYA
Défendeur

M.       S      Roger
AGENCE DE SERVICES ET DE PAIEMENT

02) N° 2500970 RAPPORTEURE : Mme la Pdte. BRISSON

Monsieur Roger Gérard        S       demande à la cour :
1) de suspendre les ordres de recouvrement des 4 février 2021 et 21 avril 2022 portant obligation de rembourser les
trop-perçus d’aides agricoles au titre des campagnes 2011, 2012, 2013, 2014 et 2015 ;
2°) de mettre à la charge de l’Etat le versement de la somme de 3 500 euros au titre des dispositions de l’article L.
761-1 du CJA.
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Rôle de la séance publique du 23/04/2025 à 14h00
Présidente     : Madame la Présidente BRISSON

Greffier         : Monsieur MAGEAU

Juge des référés


